Monsieur le Sénateur,
Être directeur ou directrice d’école aujourd’hui n’est ni simple ni soutenable dans la durée. 
Nous exerçons un métier devenu extrêmement complexe, cumulant responsabilités pédagogiques, administratives, humaines et sécuritaires, sans statut adapté, sans moyens humains suffisants et avec une charge de travail qui ne cesse de s’alourdir.
Au quotidien, nous assurons le fonctionnement de l’école, la sécurité des élèves, le lien avec les familles, les collectivités et l’institution, tout en continuant à enseigner. Cette réalité, largement invisible, repose sur l’engagement personnel des directeurs et directrices d’école, au prix d’un épuisement croissant.
Les demandes portées par le Syndicat des Directrices et Directeurs d’École, le S2DÉ, répondent à cette situation de terrain. Elles ne sont ni excessives ni idéologiques : elles visent simplement à rendre le métier possible et durable.
Il s’agit notamment :
· d’un temps de décharge réellement adapté à la taille et aux besoins des écoles,
· d’une simplification administrative effective,
· d’une reconnaissance statutaire et financière des responsabilités exercées, intégrée au calcul de la retraite,
· et de moyens humains pérennes, notamment un appui administratif.
En tant que sénateur, vous avez un rôle essentiel à jouer pour relayer ces constats et porter ces demandes dans les travaux parlementaires. Il en va de la stabilité des écoles, de la continuité du service public d’éducation et, in fine, de la réussite des élèves.
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à la situation des directeurs et directrices d’école et à la voix que porte le S2DÉ.
Je me permets à l’occasion de la seconde journée de la Mule qui s’est tenue ce mardi 13 janvier 2026 de vous raconter mon quotidien, celui d’une directrice. directeur en charge de … classes.
A VOUS DE COMPLETER
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Sénateur, l’expression de ma considération respectueuse.

Signature…

